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— A propos des nouvelles batteries ä tir rapide, vous savez par Ies

chroniques precedentes que le nouveau canon de 7 est en construetion.
Dans l'espace de 18 mois notre artillerie en sera complötement pourvue et
sa mobilite encore superieure par le fail que l'on conservera les attelages
ä six chevaux.

Les canons actuels de 9 subiront eux aussi un changement et plus
probablement disparaltront complötement pour faire place au type unique
de 7 cm.

Nous aurons du reste aussi clans peu de temps ein obus de campagne,
et — cela parait certain — un nouveau canon cle montagne, canon ä tir
rapide, facilement demontable et transportable et qui remplacera avec
avantage le canon actuel de montagne.

F.

INFORMATIONS

SUISSE

Societe des officiers — Section vaudoise. — Le comitö de la section
vaudoise de la Societe des officiers met au concours pour 1901 les sujets
suivants :

1. Introduetion de l'automobilisme militaire en Suisse.

2. Le militaire ct les sports en Suisse (alpinisme, foot-ball, chasse,

courses ä pied, etc.).
3. La marche militaire en Suisse (pröparation hors du service, dans

les ecoles de recrues et dans les cours de repötition, entrainement, marche

en flexion, hygiene, chaussures, etc.).
4. De l'emploi des ballons en campagne.
5. De la telöphotographie au point de vue militaire.
6. Etude d'un sujet se rapportant au colonel Ferdinand de Roverea.
7. Etude sur l'emploi du landsturm arme:

a) Comme troupe de couverture pendant la mobilisation ;

b) Pen ^'ant la guerre
Serait-il desirable d'apporter cles modifications ä l'organisfc.tion

actuelle du landsturm arme 1

En cas d'affirmative, faire, im exposö de ces modifications.

8. Y aurait-il des modifications ä apporter aux exercices de tir des

cours d'instruction et des societes volontaires de tir, tant au point de vue
cle leur execution et de leurs rösultats qu'ä celui de la partieipation de



86 REVUE MILITAIRE SUISSE

la masse des hommes valides. Indiquer et developper les moyens de les

obtenir.
9. Etude d'un sujet se rapportant ä l'infanterie.

10. Etude d'un sujet se rapportant ä la cavalerie (mitrailleuses).
11. Etude d'un sujet se rapportant ä rartillerie.
12. Etude d'un sujet se rapportant au gönie (aerostution).
13. Etude d'un sujet se rapportant au service de santö ou au service

vötörinaire.
14. Etude d'un sujet d'administration militaire.
15. Etude d'un sujet de justice militaire.
16. Etude d'un sujet se rapportant au service d'elat-major.
17. Etude d'un sujet se rapportant au Service d'adjudance.
18. Etude d'un sujet se rapportant ä la fortification.

Les sujets n°s 9 ä 18 doivent se rapporter exclusivement ä la Suisse

et ä l'armee suisse.
Les questions mises au concours par le comite central sont egalement

considöröes comme sujets de concours cantonal, et seront traitees au
möme titre que ceux-ci. Les officiers dösirant uno liste de ces sujets sont

pries de s'adresser au secretaire cantonal.
Les travaux qui seront prösentös ei titre de concours federal doivent

ötre remis au comite central avant le 31 mars 1901. Les aulres travaux,
avant le 30 juin 1901 au president cle la section vaudoise de la Societe des

officiers, ä Lausanne.

ALLEMAGNE
Eclaireurs d'artillerie. — Nous reproduisons les lignes suivanles de

Ia Revue internationale, janvier 1901, suppl. 22 :

« Les pertes subies par l'artillerie anglaise pendant la guerre contre
les Boers prouvent ä nouveau, comme le dit clairement et expressöment
le röglement d'exercices de l'artillerie de campagne allemande, sous
n° 282, que, d'une part, l'artillerie ne doit jamais, sur un terrain non

reconnu, avancer jusqu'aux lignes extremes cle l'infanterie, et que, d'autre

part, en dehors des reconnaissances des autres armes lont Partillerie
probte, celle-ci a besoin d'organes speciaux pour eclairer ie terrain.

» Des eclaireurs, totalement en dehors de l'activitö des patrouilles
de cavalerie, doivent s'oecuper exclusivement d'objetifs interessant
l'artillerie

» Etant donnö les effets du tir des armes ä feu portatives actuelles, on

verra souvent se renouveler avec succes des incidents semblables ä ceux
de la riv öre Tugela, oü un assez grand nombre de tireurs exerces, postes
ä grande distance en avant des lignes, dans un lerrain convenablement

couvert, ont pu attendre en toute tranquillite qu'un objectif suffisamment
important arrivät ä la porlee la plus efficace.
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» D'aprös le röglement d'exercices, n°s 292 ä 295 concernant la
reconnaissance des objectifs, les reconnaissances d'artillerie doivent s'etendre
au terrain et aux chemins d'accös pouvant interesser la mise en position.

» Le reglement ne lie pas l'activile des öclaireurs par des rögles fixes,
mais il laisse l'initiative aux bons yeux, ä la comt röhcnsion tactique et
aux qualites equestres de ceux qui sont charges de la reconnaissance.
Par consöquent, les öclaireurs doivent avant tout pousser rapidement en
avant clans la direction de la future position d'artillerie, pour decouvrir
et reconnaitre l'ennemi, mission qui leur donne l'occasion d'exploiter la

rapidite de leurs chevaux et cle prouver leur adresse ä manipuler de
bonnes jumelles de campagne. Dans un terrain non derobe aux vues, il
est nöcessaire de faire reconnaitre par cles cavaliers isoles cbaque partie
de terrain qui pourrait offrir un abri aux meilleurs tireurs ennemis.

r> Dans le cas oü il faut envoyer un nombre de patrouilles en rapport
avec, Ies grandes masses d'artillerie appelöes, ä entrer eu action, il est
utile d'indiquer ä chaeune de ces patrouilles eine direction generale afin
d'obtenir une reconnaissance efficace dans tous les sens.

» L'ennemi une fois decouvert, il faut, au moyen de cavaliers isoles,
chercher ä maintenir le contact. Ges cavaliers, rentrant ä un moment
donnö, aussi rapidement que possible auprös des fractions auxquelles ils

appartiennent et döjä en position, utiliseront les renseignements qu'ils
ont sur l'ennemi pour reconnaitre les objectifs. Un officier entreprenant et

circonspect trouve ici un vaste champ d'aetion.
» Les cavaliers renvoyes ä leur corps apres avoir decouvert l'ennemi,

profitent de leur retour pour öclairer, autant que possible, le terrain pur
une Observation trös attentive.

f Les reconnaissances ne devront etre confiet-s qu'ä des officiers ou ä

des sous-officiers particuliörement intelligents et adroits. L'entiöre
difficultö de semblables missions se fera ä peine jour pendant les exercices
de paix, des cavaliers isoles pouvant, la plupart du temps, arriver sans
danger trös prös de l'ennemi, sans möme avoir attire l'attention. Cependant

il est desirable, dans les exercices de paix, lorsqu'on donne de
semblables missions aux officiers et sous officiers, de leur fournir l'occasion
de s'orienter sur le terrain par une chevauchee energique et une Observation

rapide et de faire savoir les renseignements obtenus dans une
forme precise et claire. »

ULSSIE

Les mitrailleuses en Russie. — II serait question, au ministöre de la

guerre d'augmenter d'une compagnie le nom! re des compagnies (4)
constituant actuellement le bataillon d'infanterie. La cinquiöme serait
armöe de mitrailleuses.
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